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ANNEXE V 
 

 

AVIS DE LA DIRECTION REGIONALE  

DES AFFAIRES CULTURELLES 
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ANNEXE VI 
 

 

AVIS DE L’INSTITUT NATIONAL DE  

L’ORIGINE ET DE LA QUALITE 
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ANNEXE VII 
 

 

AVENANT 23 A LA CONVENTION COLLECTIVE  

NATIONALE DU DECHET DU 11 MAI 2000 
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ANNEXE VIII 
 

 

IMPACT DES BASSINS « MAS DE CHEYLON » ET 
« MAS DE MAYAN » (Modèle à casiers) 

 
- Référence : évènement du 03 octobre 1988 

- Référence : évènement de septembre 2005 centré 
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PV DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU 
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Vauvert, le 5 mars 2013 
  

 
 PROCES VERBAL 

 --------------- 
 

Objet   : Enquête publique concernant la demande d’autorisation 
d’exploiter un centre de tri de déchets non dangereux aux 
lieux-dits « Mas de Mayan » et « la Carrière du Mas de 
Cheylon » – Procès verbal de synthèse des observations 
consignées dans les registres d’enquête. 

Références : Arrêté préfectoral du 12 décembre 2012. 

  
COMMISSAIRE ENQUETEUR 
Daniel Dujardin 
 
38 Bd Jean Moulin 
30600 - VAUVERT 
 
daniel.dujardin325@orange.fr 
04 66 88 31 52 
06 62 61 08 79 
 

P. jointes : Annexe : Compte rendu des observations relatives à la 
demande d’autorisation au titre des ICPE. 

 

A l’intention de M. Max PORTAL, Directeur général des services du 
SITOM SUD GARD. 

 
 
Monsieur, 
 

Veuillez trouver ci-joint en annexe, le compte rendu des observations 
émises par l’autorité environnementale, la DRAC, l’INAO et celles consignées 
par le public sur les deux registres d’enquête déposés aux services techniques 
municipaux de la Ville de Nîmes, du lundi 28 janvier 2013 au jeudi 28 février 
2013 inclus. 

Je vous prie de bien vouloir exprimer votre avis pertinent sur ces observations 
dans un mémoire que vous voudrez bien m’adresser dans un délai de 15 jours à 
compter de la date de réception du présent compte rendu. 

 
Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 

 Le commissaire enquêteur 
Daniel Dujardin 
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ANNEXE 
 

COMPTE RENDU DES OBSERVATIONS RELATIVES A LA DEMANDE 
D’AUTORISATION AU TITRE DES ICPE 

 
 
 
1. SYNTHESE CHIFFREE DES OBSERVATIONS 

1.1. Bilan des observations des personnes morales : 

- Nombre de personnes reçues : 2 

- Nombre d’observations : 4 

- Nombre de remarques : 25 

- Nombre de lettres reçues : 2 (transmises de la main à la main au CE) 

- Nota : à la lettre de COPOLNIM sont jointes 7 annexes : 

• Rapport de COPOLNIM relatif à l’enquête publique de la 4ième révision simplifiée du 
PLU de la Ville de Nîmes 

• Etude : « Les limons gris de la Vistrenque ». 

• Essai : « La Vistrenque, plaine humide, jadis marécageuse ». 

• « Histoire de la destruction des terres agricoles de la zone d’installations de traitement 
des déchets du Mas de Cheylon ». 

• « Histoire du site du projet Ecopôle ». 

• « La flore et la faune du site de l’extension de la zone de traitement des déchets du Mas 
de Cheylon et ses environs ». 

• Rapport de l’INRA : « Ecologiser les documents d’urbanisme pour protéger les terres 
agricoles et les espaces naturels ». 

Rq : ne sont pas pris en compte la DREAL LR, la DRAC et l’INAO (traitées séparément 
ci-dessous). 

1.2. Bilan des observations des particuliers 

- Nombre de personnes reçues : 2 

- Nombre d’observations : 28 

- Nombre de remarques : 152 

- Nombre de lettres (autres que pétition) : 6  

- Nombre de pétitions COPOLNIM : 18 

1.3. Synthèse 

Les chiffres bruts concernant les remarques doivent être tempérés en considération de ce 
qui suit. 

- La pétition de COPOLNIM comprend 6 items qui sont une synthèse des thèmes 
abondamment développés par M. Ferté, président de l’association, dans sa lettre du 27 
février ainsi que dans ses observations manuscrites du 28 février. 
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- L’ensemble des observations de M. FERTE a été synthétisé et catégorisé en 25 
remarques par le commissaire enquêteur (18 en tant que président de COPOLNIM et 7 à 
titre personnel). 

- Les observations des particuliers (manuscrites, lettres) reprennent sous une forme 
personnalisée, la quasi-totalité des idées de M. Henri FERTE, à l’exception de 2 
remarques émises par M. PELATAN ainsi que M. et Mme CHEVALIER. 

- Des 4 remarques formulées par la Confédération paysanne du Gard (personne morale) 
une seule diffère sensiblement des items développés par M. FERTE.  

- Le nombre des remarques différentes peut donc être réduit à 28. 

- L’Union des Comités de Quartier de Nîmes Métropole représentée par M. Maurice 
ROBERT, n’a pas formulée expressément d’avis mais ne s’est pas déclarée opposée au 
projet. 

Personnes morales + Particuliers Personnes morales Particuliers ΣΣΣΣ 

Nombre de personnes reçues 2 2 4 (rq 1) 

Nombre d’observations 4 28 32 

Nombre de remarques différentes 19 9 28 

Nombre de pétitions  18 18 

Nombre de lettres (autres que pétitions) 2 (rq 2) 6 8 

Rq 1 : M. FERTE a été reçu 2 fois. 

Rq 2 : COPOLNIM ; Confédération paysanne du Gard. 

2. AVIS DE LA DREAL LR 

Réf : lettre PN/CP/HM/1133 en date du 27 novembre 2012. Agrafée en page 2 du registre 
I, observation n°1 (voir annexe A). 

L’avis de la Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
de la région Languedoc Roussillon, porte sur la qualité de l’étude d’impact et de l’étude de 
dangers ainsi que sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet. 

Dans ses conclusions la DREAL LR indique que l’étude d’impact et l’étude de dangers 
apparaissent globalement adaptées aux enjeux, à la nature et à l’importance des 
installations à autoriser. 

Les mesures qui y sont prévues sont de nature à assurer une bonne prise en compte 
de l’environnement dans les installations projetées. 

En outre il est précisé dans le document que le Directeur général de l’ARS Languedoc 
Roussillon, consulté par la DREAL LR le 1 octobre 2012, a émis un avis favorable à la 
demande d’autorisation, le 26 octobre 2012.  

3. AVIS DE LA DRAC LR 

Réf : lettre ChP/EN/12/1869 en date du 18 décembre 2012. Agrafée en page 3 du registre 
I, observation n°2 (voir annexe B). 
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Le Service régional d’archéologie de la Direction régionale des affaires culturelles précise 
que, suite à un arrêté de prescription de fouille n° 12/150-8892 en date du 4 avril 2012, 
une opération de fouille préventive a été conduite par l’Institut national de 
recherches archéologiques préventives (INRAP) du 2 juillet au 17 septembre 2012. 
Elle rappelle également que le pétitionnaire devra indiquer aux entreprises chargées 
des travaux, qu’elles devront immédiatement signaler toute découverte de vestiges 
pouvant intéresser l’art, l’histoire ou l’archéologie. 

4. AVIS DE L’INAO 

Réf : lettre MB/CA/01/13 du 11 février 2013 (voir annexe C). 

 « L’INAO note la cohérence de l’implantation du projet, qui par sa distance aux sites de 
production des AOC présentes sur la commune ne semble pas présenter de nuisances à leur 
égard ».  

En conséquence l’INAO n’émet aucune objection contre le projet. 

5. OBSERVATIONS DES PERSONNES MORALES 

5.1. Association COPOLNIM 

L’association se prononce contre le projet et développe, sous la plume de son Président, 
M. Henri FERTE, un argumentaire particulièrement étoffé (auquel il a joint 7 documents 
en annexe) et dont la substance a été synthétisée au travers de 6 idées forces inscrites dans 
la pétition présentée par ses membres (voir annexe D). 

Le document constate que le projet de centre de tri est contraire aux buts de 
l’association et remet en cause certains éléments développés dans l’étude d’impact 
(voir annexe E). 

L’association considère que : 

Rq 1) L’impact sur l’agriculture n’est pas nul car le projet va détruire 6,37 ha de bonne 
terre agricole aménagée et enrichie depuis 5000 ans. 

Rq 2) Le passage de 50 camions supplémentaires par jour n’est pas un impact faible. 

Rq 3) L’impact visuel du bâtiment sur le paysage eu égard à ses dimensions (150 m x 45 
m x 15 m) ne peut être considéré comme faible. 

Rq 4) L’impact de l’artificialisation du site sur la faune et la flore ne peut être qualifié de 
faible. 

Rq 5) Les déchets vont attirer les rats et la dératisation par des raticides aura des 
conséquences sur la faune ; l’étude d’impact ne dit rien à ce sujet. 

Rq 6) Inondabilité : le remblai protègera effectivement le centre de tri mais aggravera la 
situation au voisinage, ce que ne montre pas l’étude hydraulique. Les eaux venant 
de Saint Césaire et de Valdegour, avant de remplir le bassin, seront déviées vers le 
Mas de Mayan comme en 2005. Les bassins de rétention du programme Cadereau 
ne retiendront que 1/5 des volumes d’eau d’une crue centennale et le surplus se 
déversera juste en amont du projet. Par ailleurs la nappe phréatique étant 
affleurante après une forte pluie, si l’inondation survient à ce moment, le bassin 
étant en partie rempli ne pourra donc jouer son rôle de compensation. 



- 148 - 

 

Rq 7) La zone du projet, d’une fertilité naturelle exceptionnelle et d’une grande 
biodiversité, cultivée selon les principes de l’agroécologie, pourrait constituer un 
« poumon vert pour les nîmois… tout en assurant une production alimentaire 
locale de qualité ». 

Rq 8) La voirie d’accès direct n’étant pas sur la plateforme, sera donc inondée en cas de 
fortes intempéries. 

Rq 9) COPOLNIM souhaite que le reliquat de terrain au N-E du terrain du SITOM reste à 
l’état naturel et qu’il soit reboisé. 

Rq 10) L’association demande pourquoi il n’a pas été prévu d’installer des panneaux 
photovoltaïques sur la toiture. 

Rq 11 ) Considère que le projet n’aura aucun effet sur la réduction des déchets, sur 
l’amélioration de la collecte du tri sélectif, ni sur l’amélioration du geste de tri par 
les citoyens. 

Rq 12) Demande à quoi vont servir les 900 000 euros d’économie (soit 3 euros/hab/an). 

Rq 13) Demande quel sera le devenir de l’actuel centre de tri du Grézan. S’inquiète de la 
perte d’emploi que cela va impliquer (35 emplois supprimés d’un côté et création 
de seulement 19 emplois de l’autre). 

Rq 14) Met en doute l’étude de détermination du barycentre. Rejette la logique de 
concentration industrielle ; suit une liste exhaustive des inconvénients parmi 
lesquels on peut citer : l’augmentation des distances parcourues entre les points de 
collecte et le centre de tri ainsi qu’entre le centre de tri et les centres de recyclage ; 
la vulnérabilité des systèmes centralisés par rapport aux aléas (prévisibles ou 
imprévisibles) ; la concentration des nuisances et des pollutions ; la baisse des 
emplois, …. 

Contre proposition : COPOLNIM propose que les déchets de la zone nord du 
SITOM soit traités au centre de tri d’Alès, ceux de la zone sud à celui de Beaucaire 
et ceux de la zone sud ouest à celui de Lansargues ; pour équiper la région nîmoise 
il est proposé de créer deux centres de tri de taille plus modeste l’un au nord de 
Nîmes, l’autre au sud, dans une zone artisanale ou industrielle, reliés à la voie 
ferrée. 

Rq 15) Met en cause l’étude d’impact, l’étude multicritères, l’étude du bilan carbone, 
l’étude hydraulique qui sont jugées réductrices, simplificatrices et sous estiment les 
effets cumulés des différents impacts. 

Rq 16) S’interroge sur le fait que le Préfet puisse donner son autorisation au projet dans un 
lieu rendu inconstructible par le PPRI, quand bien même le permis de construire a 
été accordé avant la date de publication du PPRI. 

Rq 17) Dans l’hypothèse où le projet serait autorisé, il est demandé : 
- que soit mis fin à l’expansion de cette zone d’installation de déchets ; 
- que le centre de tri soit la dernière installation autorisée sur cette zone ; 
- que l’on recherche d’autres lieux non agricoles et non inondables pour la 
prochaine génération d’installations ; 

- que l’on s’engage à réhabiliter le site de l’Ecopôle à terme et à le rendre à 
l’agriculture. 

Rq 18) Il est également demandé que la collectivité s’engage : 
- à réduire les différentes nuisances et pollutions générées par le site de l’Ecopôle ; 
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- à améliorer l’aspect visuel par ses plantations d’arbres sur les terrains de 
l’incinérateur et de la STEP ; 

- dans le cadre de la révision générale du PLU,  
• à créer une ZAP pour sanctuariser la zone agricole et lutter contre le phénomène 
de « cabanisation » et de caravaning ; 

• que cette zone soit intégrée dans la trame verte. 

5.2. Confédération paysanne du Gard 

Le syndicat se prononce contre le projet car implanté dans une zone agricole de 
surcroît inondable et pense qu’il existe des solutions alternatives dans des zones 
industrielles existantes (voir annexe F). 

Ne sont repris ici que les éléments qui diffèrent de l’argumentaire de COPOLNIM. 

Rq 19) Explique l’état de friche actuelle par le refus de la Ville de Nîmes, alors 
propriétaire des terrains, de louer ceux-ci à un jeune agriculteur, exproprié en raison 
du tracé de la LGV. 

Rq 20) Explique que ces terrains ont été achetés par la Ville de Nîmes en grande partie 
pour la réalisation de bassins de rétention. La réalisation du centre de tri, empiétant 
sur ces terrains réservés, a obligé la Ville de Nîmes à revoir son projet. C’est ainsi 
que le futur bassin du mas de Mayan, englobera notamment la parcelle KE 119, 
faisant perdre ainsi à M. Paul Ferté, 5 ha de terres soit 20% de sa surface cultivée. 

Nota : cet argumentaire est repris par M. Ferté, en tant que particulier (voir infra, remarque 
29) 

6. OBSERVATIONS DES PARTICULIERS 

Ne sont reprises ici que les remarques des particuliers qui diffèrent de celles exprimées par 
COPOLNIM. 

6.1. M. PELATAN Marceau 

Rq 21)  Si le projet se réalise, demande que soit laissée, du côté est du terrain, une bande 
de 5 mètres entre la clôture des installations et le fossé existant, celui-ci faisant 
partie du Syndicat d’assainissement de la plaine de Saint Césaire dont M. Pélatan 
est le Président et assure l’entretien annuel. Cette bande n’a pas été respectée lors 
de la réalisation de l’incinérateur et de la plateforme de compostage. 

6.2. M. et Mme CHEVALIER 

Rq 22)  le projet va anéantir un site archéologique. 

6.3. M. Henri FERTE 

Les remarques concernent le Mas de Mayan (voir annexe G). 

Rq 23) Des mesures de niveau sonore ont été effectuées sur sa parcelle KE 119, propriété 
de M. Ferté, sans qu’il ait été prévenu et sans qu’il ait donné son autorisation. 

Rq 24) L’étude ne reconnaît qu’une habitation pour le Mas de Mayan alors qu’il y a 3 
propriétés cadastrales différentes. 

Rq 25) Il est regrettable que les riverains du projet n’aient pas été entendus avant le début 
de l’enquête. 
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Rq 26)  La photo en page 33 du résumé non technique est trompeuse dans la mesure où ce 
sont les arbres du Mas de Mayan et non la végétation du site de l’incinérateur qui 
constituent l’essentiel des espaces verts du paysage. L’intérêt du Mas de Mayan 
n’est pas seulement de constituer un écran visuel pour les installations industrielles 
de l’Ecopôle. 

Rq 27) Page 91 de l’étude d’impact : regrette que le Mas de Mayan ne figure pas parmi les 
photos car il fait partie du patrimoine culturel et pourrait être classé aux monuments 
historiques ; par ailleurs l’activité de chambres d’hôtes du domaine de Mailhan 
n’est pas mentionnée. 

Rq 28) Page 88 de l’étude d’impact : le Mas de Mayan, en agriculture biologique depuis 
1979, est actuellement dirigé par M. Paul Ferté. M. Henri Ferté s’insurge contre le 
fait que la parcelle KE 119, dédiée à l’agriculture biologique et dont il est 
propriétaire avec sa femme, soit destinée à la construction d’un bassin de rétention 
dans le cadre du plan CADEREAU (idem rq 20). Demande que la Ville revoit sa 
copie et épargne cette parcelle ; suggère que le bassin Mas de Cheylon soit agrandi 
pour contenir à lui seul les 300 000 m3 d’eau actuellement prévus être répartis entre 
le bassin du Mas de Cheylon (200 000 m3) et celui du Mas de Mayan (110 000 m3). 

Rq 29)  Considère que le projet est à la limite de la légalité (ou de l’illégalité) au regard du 
PPRI et fait entendre que le litige sera porté devant la juridiction administrative.  

7. QUESTIONS DU CE  

7.1. Délai pour l’ouverture du second poste 

Dans un premier temps, le centre de tri fonctionnera avec environ 21 personnes et un seul 
poste ouvert en continu 7 heures par jour, de façon à traiter 20 000 t/an. Il est prévu qu’il 
montera en puissance sur le long terme pour pouvoir traiter 40 000 t/an, ce qui nécessitera 
alors l’ouverture du second poste et l’embauche de 18 personnes supplémentaires.  

Peut-on estimer le temps nécessaire pour atteindre cette capacité, en sachant qu’il 
s’agira de trouver d’autres gisements hors du territoire actuel du SITOM ? 

7.2. Présence éventuelle de rats 

Les déchets traités au centre de tri peuvent-ils attirer les rats ? Qu’en est-il de la situation à 
BS Environnement ? En cas de présence avérée qu’elles sont les solutions appliquées pour 
leur éradication ?  
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Annexe A 
 

Avis de la DREAL Languedoc Roussillon 

(idem annexe IV du rapport) 

 
Annexe B 

 
Avis de la DRAC Languedoc Roussillon 

(idem annexe V du rapport) 

 
Annexe C 

 
Avis de l’INAO 

(idem annexe VI du rapport) 
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Annexe D 

PETITION DE COPOLNIM 

 
COPOLNIM (Collectif des Pollués de Nîmes Métropole)  Association Loi 1901  

Gestion et courrier  chez Henri FERTE, Président,  
2025 chemin du Mas Mayan 30900 Nîmes -  04 66 38 23 28 

Siège social : Mas Affortit, 130 chemin du Mas Sagnier 30900 Nîmes  - 06 21 01 26 08  
 

Il y a trois ans, nous nous étions révolté contre l’annonce (dans le journal) du 
projet d’extension de la zone d’installation de traitement des déchets du mas de 
Cheylon. Aujourd’hui le projet de centre de tri industriel des déchets  est à l’enquête 
publique jusqu’au 28 Février   aux services technique de la ville de Nîmes, Avenue 
Robert Bompard  à Nîmes. 

 Malgré toutes les bonnes raisons, affichées par le SITOM Sud Gard 
dans le dossier d’enquête(1), ce hangar de 7932 m², 150 mètres de long, 45 mètres de 
large   ne passera pas inaperçu. II aggrave la transformation de la riche zone agricole du 
mas de Cheylon, commencée par les constructions de la station d’épuration et de 
l’incinérateur. 

 On aurait pu penser que le PPRI (plan de prévention des inondations) 
de Nîmes, qui interdit toute construction dans cette zone à très fort aléas, arrêterait  ce 
projet. Mais la mairie de Nîmes, en toute connaissance de cause, a déjà accordé le 
permis de construire, 18 jours seulement avant la signature de ce PPRI par monsieur le 
préfet.  

 
Pourquoi donc  participer à cette enquête puisque tout est déjà réglé ? Voici  

ci dessous quelques raisons  de montrer votre désapprobation. 
 
Pour aller plus loin dans ce dossier complexe, nous organisons une 

réunion d’information le Lundi 18 FEVRIER 2012 à 18 heures au centre 
PABLO NERUDA de Nîmes salle 2 

(1) Vous pouvez  consulter le dossier de l’enquête publique sur le site internet de la 
préfecture du Gard, cliquez enquête publique en cours et enquête ICPE SITOM Sud Gard 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-- 

.  Vous pouvez cochez  les raisons que vous trouvez pertinentes et en rajouter d’autres 
Envoyez ou portez votre  participation à MR LE COMMISSAIRE ENQUËTEUR, enquête publique 
concernant l’autorisation d’exploiter le centre de tri de la zone du mas de Cheylon, services techniques de 
la ville de Nîmes. 152 Avenue Robert Bompard  30 000  Nîmes. 

 
1) Je désapprouve cette stratégie de la collectivité qui consiste  à accorder quand 

cela l’arrange et en toute connaissance de cause, le permis de construire juste avant que le 
PPRI ne l’interdise.  Pour cette raison je m’oppose au projet 

 
 2) Je m’oppose à ce  projet parce qu’il ne s’accorde pas avec le caractère rural et 

de poumon vert de la plaine de Saint-Césaire et du VISTRE. 
 
3) Je m’oppose au projet parce qu’il détruit d’une manière irréversible 63 000 

m² de bonne terre agricole fertile et 5000 ans d’aménagements agricoles. 
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4) Je m’oppose au projet parce qu’il ne résout pas fondamentalement le 
problème du plafonnement de la filière tri (geste de tri, organisation de la collecte, 
motivation des citoyen, etc.)  

5) Je m’oppose au projet car il va localement aggraver la situation et rajouter 
des nuisances aux nuisances actuelles des installations existantes. 

 
6) Je m’oppose à ce  projet de centralisation industrielle qui va dans le sens 

du « toujours plus » dans la logique industrielle des 50 dernières années sans stratégies 
alternatives si la conjoncture se retourne (raréfaction du pétrole et des matières 
premières, aggravation du réchauffement climatique, etc.) 

 
NOM    PRENOM    DATE 

 

ADRESSE       SIGNATURE 
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Annexe E 

LETTRE DE COPOLNIM 
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Annexe F 

LETTRE DE LA CONFEDERATION PAYSANNE DU GARD 
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Annexe G 

REMARQUES DE M. FERTE 
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ANNEXE X 
 

 

MEMOIRE EN REPONSE DU SITOM 
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5. OBSERVATIONS DES PERSONNES MORALES 

5.1. Association COPOLNIM 

L’association se prononce contre le projet et développe, sous la plume de son Président, 
M. Henri FERTE, un argumentaire particulièrement étoffé (auquel il a joint 7 documents 
en annexe) et dont la substance a été synthétisée au travers de 6 idées forces inscrites dans 
la pétition présentée par ses membres (voir annexe D). 

Le document constate que le projet de centre de tri est contraire aux buts de 
l’association et remet en cause certains éléments développés dans l’étude d’impact 
(voir annexe E). 

L’association considère que : 

Rq 1) L’impact sur l’agriculture n’est pas nul car le projet va détruire 6,37 ha de bonne 
terre agricole aménagée et enrichie depuis 5000 ans. 

6,37 ha sont affectés au projet de centre de tri et sont en jachères depuis l’été 2004 
date des dernières récoltes effectuées à l’issue de la vente de ces terrains à la Ville 
de Nîmes. 
Cette superficie est composée d’une partie des vergers du Mas de Cheylon 
(parcelle KE167p) et le reste de terrains précédemment exploités pour les cultures 
céréalières propriété PELLET (parcelle KE 127) et propriété PELATAN (parcelle 
KE 59p). 
La vente de ces terrains a été faite le 14 janvier 2004 pour la propriété PELLET et 
le 02 novembre 2004 pour la propriété PELATAN. 
Les récoltes 2004 ont été faites durant l’été 2004. Cette date constitue le départ de 
la mise en jachère de ces terrains. 
Il est à souligner que les ventes PELLET et PELATAN se sont faites à l’amiable 
avec la Ville de Nîmes pour les nécessités de l’extension de la STEP et la création 
d’un bassin de rétention. Les cultures de ces terrains étaient faites par le fermier de 
Mme PELLET qui était son gendre M. Henri FERTE et par M. Marceau PELATAN 
lui-même. Ces personnes ont déposé dans le registre d’enquête publique contre la 
4ème révision simplifié du PLU et plus particulièrement contre le présent dossier de 
Demande d’Autorisation d’Exploiter du  centre de tri afin de protéger le patrimoine 
de la terre agricole de la plaine de St Cézaire.  
Nous n’avons relevé aucune revendication de ces personnes sur la préservation de 
la terre agricole au moment de la vente initiale des terrains à la Ville de Nîmes. 

Rq 2) Le passage de 50 camions supplémentaires par jour n’est pas un impact faible. 

Sur la base des données (1999) en notre possession du trafic de 8.559 véhicules 
jour sur la RD 13, l’impact du centre de tri ne génèrera qu’une augmentation de 
0,81% du trafic. 
Nous avons obtenu d’un document émanant de la Direction Générale Adjointe 
Déplacement, Infrastructure et Foncier du Conseil Général le comptage réalisé sur 
la RD 613. Celui-ci fait apparaître pour l’année 2006 un trafic de 6.211 véhicules 
jour sur cette voie. Sur la base de cette donnée, l’impact du centre de tri sur la RD 
613 ne génèrera qu’une augmentation de 1,12% du trafic. 
Si nous regardons la situation des collectes du « Sud Gard », il faut relativiser 
l’impact présentant une augmentation du trafic liée au projet avoisinant les 1% sur 
ces 2 voies RD13 et RD613 pour les raisons suivantes : 
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Une partie des collectes passe déjà sur ces voies pour se rendre au centre de tri 
actuel. Le parc de véhicules du Collecteur SITA qui collecte la Ville de Nîmes 
représentant près de 50% des tonnages se trouve implanté sur la RD 613 à 
quelques centaines de mètres de l’impasse des Jasons, voie de desserte de l’ECO-
POLE où sera réalisé le futur centre de tri. 
En outre, la proximité du futur projet aura un impact non négligeable sur ces 
véhicules en retour vers leur base après avoir déchargé leurs contenus au centre 
de tri. 

Rq 3) L’impact visuel du bâtiment sur le paysage eu égard à ses dimensions (150 m x 45 
m x 15 m) ne peut être considéré comme faible. 

 Oui c’est une vérité : pour autant l’implantation n’est pas sous l’influence d’une 
protection d’un site classé, les distances par rapport aux premières constructions 
des voisinages habités sont conséquentes (de 300 à 500m) et le projet par son 
impact respecte les règles d’urbanisme de la zone. 

Rq 4) L’impact de l’artificialisation du site sur la faune et la flore ne peut être qualifié de 
faible. 

 Le SITOM a confié au cabinet BARBANSON Environnement une expertise 
écologique « habitats, faune et flore » sur les 4 saisons annuelles. Ce cabinet de 
Castries est un spécialiste du sujet environnemental de la Faune et la Flore et il 
n’a relevé aucun impact significatif résiduel durant celles-ci conséquemment  à la 
réalisation du centre de tri. 

Rq 5) Les déchets vont attirer les rats et la dératisation par des raticides aura des 
conséquences sur la faune ; l’étude d’impact ne dit rien à ce sujet. 

 Voir réponse ci-après sur la question posée par le Commissaire Enquêteur. 

Rq 6) Inondabilité : le remblai protègera effectivement le centre de tri mais aggravera la 
situation au voisinage, ce que ne montre pas l’étude hydraulique. Les eaux venant 
de Saint Césaire et de Valdegour, avant de remplir le bassin, seront déviées vers le 
Mas de Mayan comme en 2005. Les bassins de rétention du programme Cadereau 
ne retiendront que 1/5 des volumes d’eau d’une crue centennale et le surplus se 
déversera juste en amont du projet. Par ailleurs la nappe phréatique étant 
affleurante après une forte pluie, si l’inondation survient à ce moment, le bassin 
étant en partie rempli ne pourra donc jouer son rôle de compensation. 

 Cette argumentation est fausse et contredite par l’étude hydraulique dans ses 
conclusions : 

« … la construction d’un bassin de rétention d’un volume équivalent au volume de 
remblai de la plateforme induit un abaissement de la ligne d’eau par rapport à 
l’état initial depuis l’aval immédiat des terrains rehaussés jusqu’à 1130 m en 
amont des terrains (du profil 1986 au profil 3264), soit une distance de 1280 m 
environ. ….. 

 … La création d’un bassin de rétention permet de compenser l’exhaussement de la 
ligne d’eau dû à la rehausse de la plate-forme pour la crue de référence type 1988 
généralisée. 

Par rapport à l’état initial, la ligne d’eau est abaissée : 

- Sur une distance de 1280 m en amont du bassin de rétention  

- De 2,2 cm au maximum 
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Pour les autres crues étudiées (100 m³/s crue de 2005 centrée, 300 m³/s) le bassin 
de compensation permet également d’annuler les incidences négatives liées à la 
mise en œuvre du remblai. Pour ce cas de figure, la baisse de la ligne d’eau est 
centimétrique. »  

Enfin, la capacité utile du bassin pour la compensation hydraulique a été 
déterminée en fonction du niveau haut de la nappe.  

Rq 7) La zone du projet, d’une fertilité naturelle exceptionnelle et d’une grande 
biodiversité, cultivée selon les principes de l’agroécologie, pourrait constituer un 
« poumon vert pour les nîmois… tout en assurant une production alimentaire 
locale de qualité ». 

Dans le P.A.D.D. et son implication avec les terres agricoles : Pour éviter de 
morceler les parcelles agricoles et pour avoir un moindre impact sur l’activité 
agricole, il a été choisi de regrouper les différents projets autour des installations 
existantes. Il est à noter que les terrains concernés ont été acquis à l’origine par la 
Ville de Nîmes et qu’ils n’ont plus d’usage agricole depuis mi 2004 pour les 
derniers d’entre eux. Il est difficile de redonner une fonction perdue. De plus, lors 
de l’examen avec les personnes publiques associées, la Chambre d’Agriculture a 
donné un avis favorable à la révision simplifiée du PLU dès lors que les terrains 
appartiennent à la Ville. 
Il est paradoxal de constater que les terrains qui ont été  déclassés des zones 
agricoles suite à la 4ème révision simplifiée du PLU avait été déjà vendus sans 
expropriation, à l’amiable par les propriétaires qui, soit exploitaient eux-même ces 
terrains, soit les faisaient exploiter par leurs fermiers. 
Il était précisé dans le dossier que la Ville de Nîmes avait acheté ces terrains par 
nécessité d’étendre la station d’épuration et pour la création d’un futur bassin de 
rétention des eaux pluviales. 
Il est à noter que les délibérations informaient clairement du but de la vente de ces 
terrains destinés à la construction d’un centre de tri du SITOM Sud Gard. Nous 
relevons que ces délibérations n’ont jamais été contestées par le contrôle de 
légalité ni par un quelconque recours d’un tiers devant la justice administrative. Il 
n’y a pas de contradiction avec l’ensemble des projets réalisés ou à réaliser et les 
engagements de la conservation des terres agricoles dans le PADD. 
Il faut tenir compte de l’aspect de l’utilité publique et de l’intérêt général du projet 
de centre de tri en liaison directe avec l’incinérateur. De même, la réalisation de 
l’incinérateur a fait l’objet d’une DUP pour la modification du POS de l’époque 
afin de classer les terrains en zone IV AUb. 
Nous noterons que le traitement de l’assainissement de l’eau et des déchets est 
aussi nécessaire pour les sous-produits en provenance des exploitations agricoles 
et que la fabrication du compost de boues de STEP après hygiénisation est à 
destination exclusive. 
 

Rq 8) La voirie d’accès direct n’étant pas sur la plateforme, sera donc inondée en cas de 
fortes intempéries. 

 Il en sera de même pour le reste des voies (Chemin du Mas de Cheylon, impasse 
des Jasons) qui accèdent à la station d’épuration, la plateforme de compostage et 
l’incinérateur EVOLIA. L’accès aux installations peut être perturbé le temps de la 
décrue des eaux comme ce fut le cas pendant les inondations de 2005. Pour autant, 
il est à relever que lors de la crue de cette année-là le site du projet n’avait pas été 
inondé, la cote de crue ayant atteint 22,70 NGF. 
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Photo prise le 19 septembre 2005 visualisant la zone du projet et la partie inondée du 

terrain  à la côte 22.70 NGF 
 

Il en était ainsi même pour l’accès à l’ancienne décharge des Lauzières comme le 
démontre la photo ci-dessous. 

  

 

Rq 9) COPOLNIM souhaite que le reliquat de terrain au N-E du terrain du SITOM reste à 
l’état naturel et qu’il soit reboisé. 

 La décision de l’utilisation des sols revient au propriétaire du patrimoine foncier. 
En l’état du projet cette partie du terrain ne sera pas aménagée et restera en l’état 
de friche. 

Rq 10) L’association demande pourquoi il n’a pas été prévu d’installer des panneaux 
photovoltaïques sur la toiture. 

 Le bâtiment est équipé de panneaux nécessaires à la production d’eau chaude 
sanitaire. En ce qui concerne la mise en place de panneaux photovoltaïques sur la 
toiture, nous n’avons pas retenu cette solution pour une question de budget 
d’investissement qui ne permettait pas d’intégrer cette dépense. Mais la possibilité 
est réservée pour le futur de réaliser cet équipement sous réserve de la rentabilité 
de cet investissement liée à la prise en compte du rendement de panneaux posés 
horizontalement, de l’entretien nettoyage des panneaux vis-à-vis de leur position, 
etc… 

Rq 11) Considère que le projet n’aura aucun effet sur la réduction des déchets, sur 
l’amélioration de la collecte du tri sélectif, ni sur l’amélioration du geste de tri par 
les citoyens. 

Limite de la zone de crue du R 
111-3 
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 Aucun  projet de centre de tri ni celui du SITOM n’a d’effet sur la réduction des 
déchets, sur l’amélioration de la collecte du tri sélectif ni sur l’amélioration du 
geste de tri des citoyens. Sa justification découle de la nécessité  de trier les 
produits qui lui sont apportés.  

Par contre, le volet pédagogique qui sera intégré au projet du SITOM par le circuit 
pédagogique adapté aux scolaires avec l’implication des ambassadeurs de tri du 
syndicat aura un impact substantiel sur le geste de tri et sur la réduction des 
déchets à la source. 

 Il faut noter que le SITOM n’a pas de compétences sur la collecte des déchets, 
mais qu’il a compétence pour l’assistance aux collectivités qui le composent en 
matière de communication liée au contrat Eco-Emballages. 

Rq 12) Demande à quoi vont servir les 900 000 euros d’économie (soit 3 euros/hab/an). 

 Le SITOM est un établissement public qui gère l’argent public du contribuable. 
Notre vocation est de gérer aux mieux l’intérêt général des dépenses publiques. 

 Le bilan annuel de la gestion du traitement des déchets permet aux collectivités 
adhérentes d’établir les taux du calcul de la taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM) ou de la redevance pour celles qui sont sur ce mode de 
rémunération. 

 Ainsi, toute diminution des coûts peut et doit être répercutée aux citoyens 
contribuables par les collectivités adhérentes du SITOM 

Rq 13) Demande quel sera le devenir de l’actuel centre de tri du Grézan. S’inquiète de la 
perte d’emploi que cela va impliquer (35 emplois supprimés d’un côté et création 
de seulement 19 emplois de l’autre). 

La réponse à cette question dépendra de la continuité de l’activité du site de BS 
Environnement, il ne nous est pas possible d’y répondre. Cependant, nous devons 
considérer qu’à chaque renouvellement du marché du SITOM, le centre de tri 
risque d’être confronté à ce problème en cas de perte du marché. La situation de 
monopole géographique ne lui garantissant pas la reconduction systématique de 
son marché et de ce fait ce centre de tri doit faire face à ses responsabilités vis-à-
vis de ses employés dans la mesure où il poursuit son activité avec d’autres 
contrats de clientèle. 
Pour autant, Il existe une convention collective du 11 mai 2000 conclue entre le 
SNAD (Syndicat National des Activités du Déchet) et les syndicats (CGT, CFTC, 
CFE-CGC). Dans son annexe V modifiée par le 23ème avenant du 19 février 2008 
concernant « L’accord de branche relatif aux conditions de reprise des personnels 
non cadres par les employeurs en cas de changement de titulaire d’un marché 
public », il est précisé dans l’article 1er – Champ d’application : 
- Le présent accord s’applique sans réserve à l’ensemble des entreprises qui 
relèvent du champ d’application défini par l’Article 1.1. de la convention 
collective nationale des activités du déchet et qui sont appelées à se succéder lors 
d’un changement de prestataires dans le cadre d’un marché public. 
- Cet accord ayant pour but de régir la reprise du personnel dans les cas où les 
conditions de l’Article L 122-12 (aujourd’hui L.1224-1) ne seraient pas réunies. 
- Les stipulations de cet accord ont, de plus, fait l’objet d’un arrêté d’extension par 
Arrêté Ministériel du 20 août 2008 les rendant obligatoires à tous les employeurs 
et salariés compris dans le champ d’application de la convention collective. 
Or, l’article 1.1. publié par l’Arrêté du 5 juillet 2001 au Journal Officiel du 17 
juillet 2001 précise : 
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- La présente convention est rédigée conformément aux Articles L.131-1 et suivants 
du Code du Travail. Elle règle sur le territoire métropolitain, la Corse, la Réunion, 
les rapports et conditions de travail entre employeurs et salariés dans les 
entreprises exerçant une ou plusieurs des activités du déchet ainsi définies : 
a) Tous types de collecte, d’enlèvement et d’acheminement de déchets…. 
b) Toutes opérations de tri, de regroupement des déchets visées ci-dessus 
(exploitations de déchèteries, d’unités de tri en vue de valorisation, de transferts, 
de centres de regroupement, …). Ainsi, à la lecture de ces textes, la reprise des 
personnels est une affaire qui ne regarde que les 2 entreprises concernées par le 
transfert du marché. 
L’entreprise titulaire du nouveau marché devant, dans des délais impartis à partir 
de l’attribution, prendre des dispositions informatives auprès de l’entreprise 
anciennement détentrice du marché afin de régler le transfert. Néanmoins, il 
appartient au pouvoir adjudicataire de prendre des dispositions informatives 
dans le cahier des charges afin de porter à la connaissance des candidats 
l’application de cette disposition en donnant les renseignements leur permettant 
de présenter une offre, concernant : 
- la liste des personnels affectés au service. 
- les contrats de travail. 
- l’échelle des rémunérations. 
- la masse salariale complète. 
Toutefois, nous pouvons considérer que l’appel d’offres de la gestion du projet de 
centre de tri du SITOM Sud Gard est ouvert sans restrictive à tous candidats qui 
rempliront les conditions professionnelles requises. La Société BS Environnement 
a toute possibilité à se porter candidate à la gestion de notre projet. En outre, elle 
connait parfaitement le contenu et la qualité du gisement des déchets du SITOM 
Sud Gard. 
D’une façon plus simple et pour conclure sur cette question, si un autre candidat 
que BS Environnement devait emporter le marché de gestion du futur centre de tri, 
celui-ci n’arriverait pas avec ses employés et devra en conséquence appliquer les 
textes qui sont là pour garantir la continuité des emplois qui seraient menacés par 
une cessation ou une réduction de l’activité du centre de tri actuel. 
En outre le dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter porte sur 2 postes de 
travail de 20 000 tonnes entrantes chacun. Si le premier poste est utilisé par les 
tonnages du SITOM, le second poste est ouvert au traitement de déchets de 
collectivités proches du territoire du SITOM et qui transportent leurs déchets sur 
des distances considérables et qui trouveront ainsi un intérêt économique. Le 
SITOM percevant une redevance d’intéressement reversée par l’exploitant 
impactant son prix de traitement à la baisse.  
Nous estimons, au travers des cas d’exploitation relevés par nos visites de 
nombreux sites de tri en France, le tableau des personnels et fonctions de la 
manière suivante : 

 

FONCTION Nombre 
Directeur 1 
Secrétaire 1 

 

TOTAL 2 
 

Agent de Maîtrise Exploitation 1 
Trieurs 11 1E

R
 

P
O

S
T

Agent de Maintenance 1 
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Conducteurs d’engins 5 
Agent de Maîtrise maintenance 1 
TOTAL 19 

 

Agent de Maîtrise Exploitation 1 
Trieurs 11 
Agent de Maintenance 1 
Conducteurs d’engins 4 
Agent de Maîtrise maintenance 1 2

é
m

e
 P

O
S

T
E

 
 TOTAL 18 

TOTAL GENERAL DES EMPLOIS 39 
 
Rq 14) Met en doute l’étude de détermination du barycentre. Rejette la logique de 

concentration industrielle ; suit une liste exhaustive des inconvénients parmi 
lesquels on peut citer : l’augmentation des distances parcourues entre les points de 
collecte et le centre de tri ainsi qu’entre le centre de tri et les centres de recyclage ; 
la vulnérabilité des systèmes centralisés par rapport aux aléas (prévisibles ou 
imprévisibles) ; la concentration des nuisances et des pollutions ; la baisse des 
emplois, …. 

Contre proposition : COPOLNIM propose que les déchets de la zone nord du 
SITOM soit traités au centre de tri d’Alès, ceux de la zone sud à celui de Beaucaire 
et ceux de la zone sud ouest à celui de Lansargues ; pour équiper la région nîmoise 
il est proposé de créer deux centres de tri de taille plus modeste l’un au nord de 
Nîmes, l’autre au sud, dans une zone artisanale ou industrielle, reliés à la voie 
ferrée. 

La mise en doute d’une étude déterminant le barycentre n’est pas pour autant 
étayée par une démonstration du contraire. 

La contre-proposition est démunie de toute logique économique et 
environnementale. Cette démonstration ne s’appuie sur aucun élément de 
faisabilité vis-à-vis des 3 centres de tri cités : Capacité de traitement, acceptation 
des maitres d’ouvrage, réponses aux Appels d’Offres…La prise en compte de 
l’impact environnemental par un bilan carbone lié aux km parcourus des apports 
et des refus de tri en retour vers EVOLIA. La création sur Nîmes de 2 autres 
projets ne repose sur aucun bilan économique de cette solution. La citation d’une 
liaison par voie ferrée sous-entend  que les transports pourraient utiliser ce mode 
de transport ; or les quantités d’exports des produits par type de matériaux sont 
trop peu importantes au regard du seuil de rentabilisation de ce mode de transport 
et manqueraient de souplesse vis-à-vis des destinations qui devront de toutes 
façons utiliser le principe de la rupture de charge pour accéder au point de 
livraison. 

Rq 15) Met en cause l’étude d’impact, l’étude multicritères, l’étude du bilan carbone, 
l’étude hydraulique qui sont jugées réductrices, simplificatrices et sous estiment les 
effets cumulés des différents impacts. 

 Affirmation subjective. Le principe des effets cumulés des différents impacts fait 
partie de l’étude d’impact. 

Rq 16) S’interroge sur le fait que le Préfet puisse donner son autorisation au projet dans un 
lieu rendu inconstructible par le PPRI, quand bien même le permis de construire a 
été accordé avant la date de publication du PPRI. 
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 Le respect des textes et règlements a été observé. 

Rq 17) Dans l’hypothèse où le projet serait autorisé, il est demandé : 
- que soit mis fin à l’expansion de cette zone d’installation de déchets ; 
- que le centre de tri soit la dernière installation autorisée sur cette zone ; 
- que l’on recherche d’autres lieux non agricoles et non inondables pour la 
prochaine génération d’installations ; 

- que l’on s’engage à réhabiliter le site de l’Ecopôle à terme et à le rendre à 
l’agriculture. 

Pour ce qui est du dernier point, le dossier de DAE contient un engagement de 
remise en état du site lors de l’arrêt définitif de l’installation conformément à 
l’article R 512 – 7 du code de l’environnement. 

Rq 18) Il est également demandé que la collectivité s’engage : 
- à réduire les différentes nuisances et pollutions générées par le site de l’Ecopôle ; 
- à améliorer l’aspect visuel par ses plantations d’arbres sur les terrains de 
l’incinérateur et de la STEP ; 

- dans le cadre de la révision générale du PLU,  
• à créer une ZAP pour sanctuariser la zone agricole et lutter contre le phénomène 
de « cabanisation » et de caravaning ; 

• que cette zone soit intégrée dans la trame verte. 

5.2. Confédération paysanne du Gard 

Le syndicat se prononce contre le projet car implanté dans une zone agricole de 
surcroît inondable et pense qu’il existe des solutions alternatives dans des zones 
industrielles existantes (voir annexe F). 

Ne sont repris ici que les éléments qui diffèrent de l’argumentaire de COPOLNIM. 

Rq 19) Explique l’état de friche actuelle par le refus de la Ville de Nîmes, alors 
propriétaire des terrains, de louer ceux-ci à un jeune agriculteur, exproprié en raison 
du tracé de la LGV. 

 Ne concerne pas le SITOM ni le projet 

Rq 20) Explique que ces terrains ont été achetés par la Ville de Nîmes en grande partie 
pour la réalisation de bassins de rétention. La réalisation du centre de tri, empiétant 
sur ces terrains réservés, a obligé la Ville de Nîmes à revoir son projet. C’est ainsi 
que le futur bassin du mas de Mayan, englobera notamment la parcelle KE 119, 
faisant perdre ainsi à M. Paul Ferté, 5 ha de terres soit 20% de sa surface cultivée. 

 L’argumentation est fausse, c’est la présence des vestiges archéologiques imposant 
la réalisation de fouilles préventives qui, de par le montant de la dépense, a amené 
la collectivité à ne pas creuser le bassin du mas de Cheylon projeté au nord du 
projet de centre de tri. Cette décision a contraint la Ville de Nîmes à étendre la 
réalisation de bassins complémentaires à l’ouest du Vallat des Treilles, pour 
compenser le volume de rétention découlant du non-creusement du bassin du Mas 
de Cheylon. 

 D’après nos informations, la ville doit faire des propositions à M. Paul Ferté pour 
conserver son exploitation après la réalisation des digues du futur bassin. Le 
SITOM s’est proposé au cour d’une réunion avec les représentants de la 
Confédération Paysanne de plaider la réalisation de cette poursuite d’exploitation 
auprès de la Ville de Nîmes. 
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Nota : cet argumentaire est repris par M. Ferté, en tant que particulier (voir infra, remarque 
29) 

6. OBSERVATIONS DES PARTICULIERS 

Ne sont reprises ici que les remarques des particuliers qui diffèrent de celles exprimées par 
COPOLNIM. 

6.1. M. PELATAN Marceau 

Rq 21)  Si le projet se réalise, demande que soit laissée, du côté est du terrain, une bande 
de 5 mètres entre la clôture des installations et le fossé existant, celui-ci faisant 
partie du Syndicat d’assainissement de la plaine de Saint Césaire dont M. Pélatan 
est le Président et assure l’entretien annuel. Cette bande n’a pas été respectée lors 
de la réalisation de l’incinérateur et de la plateforme de compostage. 

 Le SITOM est disposé à satisfaire cette requête pour la partie concernée à l’Est de sa parcelle  

6.2. M. et Mme CHEVALIER 

Rq 22)  le projet va anéantir un site archéologique. 

Affirmation erronée : Les fouilles préventives et de sauvegardes ont été réalisées 
par les archéologues de l’AFAN sous le contrôle de la DRAC. 

6.3. M. Henri FERTE 

Les remarques concernent le Mas de Mayan (voir annexe G). 

Rq 23) Des mesures de niveau sonore ont été effectuées sur sa parcelle KE 119, propriété 
de M. Ferté, sans qu’il ait été prévenu et sans qu’il ait donné son autorisation. 

Le point de mesure acoustique n°4 n’est pas localisé sur la parcelle 119 section KE mais 
sur un chemin la longeant par le sud.  Ce chemin est cadastré comme cours d’eau (cf. 
pièce jointe). Ce cours d’eau n’est pas domanial est appartient donc pour chaque moitié 
du lit au riverain contigüe (propriétaires des parcelles 121 et 119 de la section KE). ATDx 
(chargé de réaliser l’étude environnementale) a tenté de contacter ces propriétaires avant 
de réaliser les mesures de bruit, sans succès. De plus, le Code de l’environnement impose 
de réaliser des mesures de bruits au niveau des Zones à Emergence Règlementée (ZER). 
L’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 
par les ICPE indique : 
« les emplacements de mesures sont déterminés en fonction des positions respectives de 
l'installation et des zones à émergence réglementée, de manière à avoir une représentativité 
satisfaisante de l'effet potentiel des émissions sonores de l'installation sur les zones 
habitées. » 
Le point n°4 est localisé de manière à être le plus représentatif de l’ambiance sonore du 
Mas de Mayan. Le choix d’un autre point aurait été critiqué (à juste titre). 

 

Rq 24) L’étude ne reconnaît qu’une habitation pour le Mas de Mayan alors qu’il y a 3 
propriétés cadastrales différentes. 

 3.5.5 Habitat proche 
Les secteurs habités les plus proches de l’emprise du projet sont figurés sur la 
carte de la page suivante et listés dans le tableau ci-dessous : 
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N° sur la carte - Type - Commune - Nom du lieu-dit - Distance (m) habitat / 
emprise du projet 
1                Habitation    Milhaud     Mandarine                  370 m 
2  Mas/habitation/gite     Nîmes    Mas de Mayan               170 m 
3 Habitation                    Nîmes      La Planque                  370 m 
4 Habitation                    Nîmes   Le moulin Vedel             490 m 
5 Gardiennage                Nîmes    Parc des sports              810 m 
6 Habitations (2)            Nîmes    Bord de la D613            400 m 
7 Habitation/exploitation Nîmes Mas de Sagnier              980 m 
8 Mas/gite                      Nîmes    Mas de Cheylon             570 m 
9 Mas/habitation           Nîmes     Mas Devèze                   800 m 
10 Mas/habitation        Nîmes      Mas Petit                       870 m 
� Voir la carte de l’habitat rapproché (en page suivante) 
Les habitations les plus proches, situées à l’Ouest du site, sont au nombre de 5 (du 
nord au sud) : 
- La Mandarine, 
- Le Mas de Mayan (2 maisons/Mas de Mayan), 
- La Planque, 
- Le moulin Vedel. 
A l’Est, 2 habitations et un gite sont localisés respectivement à 400 et 570 m du 
site. Les premières habitations se situent à 170 mètres des limites Sud-Ouest de la 
parcelle de projet. Il est important de prendre en considération les nombreuses 
haies et les alignements d’arbres qui constituent des coupures visuelles majeures 
dans l’environnement immédiat du site. On notera par ailleurs la présence de 
caravanes, mobil homes et cabanons (qui servent apparemment pour certains de 
lieux de résidence temporaires voire permanents) implantés de manière plus ou 
moins légale sur des parcelles agricoles à 100 m à l’Ouest du site au plus proche. 

 
Rq 25) Il est regrettable que les riverains du projet n’aient pas été entendus avant le début 

de l’enquête. 

 M. Ferté a été reçu préalablement par le SITOM plusieurs fois avec des 
représentants du COPOLNIM ainsi qu’avec le représentant de la Confédération 
Paysanne. 

Rq 26)  La photo en page 33 du résumé non technique est trompeuse dans la mesure où ce 
sont les arbres du Mas de Mayan et non la végétation du site de l’incinérateur qui 
constituent l’essentiel des espaces verts du paysage. L’intérêt du Mas de Mayan 
n’est pas seulement de constituer un écran visuel pour les installations industrielles 
de l’Ecopôle. 

 

Photographie de la végétation de bord de plan d’eau du site de l’incinérateur EVOLIA 
(ATDx, août 2011) 

Rq 27) Page 91 de l’étude d’impact : regrette que le Mas de Mayan ne figure pas parmi les 
photos car il fait partie du patrimoine culturel et pourrait être classé aux monuments 
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historiques ; par ailleurs l’activité de chambres d’hôtes du domaine de Mailhan 
n’est pas mentionnée. 

 La présence du mas de Mayan est mentionnée au paragraphe des habitats existants,  
il n’est pas fait état d’un patrimoine culturel mentionné uniquement par son 
propriétaire mais qui ne figure dans aucun document officiel. 

Rq 28) Page 88 de l’étude d’impact : le Mas de Mayan, en agriculture biologique depuis 
1979, est actuellement dirigé par M. Paul Ferté. M. Henri Ferté s’insurge contre le 
fait que la parcelle KE 119, dédiée à l’agriculture biologique et dont il est 
propriétaire avec sa femme, soit destinée à la construction d’un bassin de rétention 
dans le cadre du plan CADEREAU (idem rq 20). Demande que la Ville revoit sa 
copie et épargne cette parcelle ; suggère que le bassin Mas de Cheylon soit agrandi 
pour contenir à lui seul les 300 000 m3 d’eau actuellement prévus être répartis entre 
le bassin du Mas de Cheylon (200 000 m3) et celui du Mas de Mayan (110 000 m3). 

 Concerne la Ville de Nîmes et voir réponse du SITOM ci-dessus apportée à la Rq 
20 de la Confédération Paysanne. 

Rq 29)  Considère que le projet est à la limite de la légalité (ou de l’illégalité) au regard du 
PPRI et fait entendre que le litige sera porté devant la juridiction administrative.  

 Dont Acte. 

7. QUESTIONS DU CE  

7.1. Délai pour l’ouverture du second poste 

Dans un premier temps, le centre de tri fonctionnera avec environ 21 personnes et un seul 
poste ouvert en continu 7 heures par jour, de façon à traiter 20 000 t/an. Il est prévu qu’il 
montera en puissance sur le long terme pour pouvoir traiter 40 000 t/an, ce qui nécessitera 
alors l’ouverture du second poste et l’embauche de 18 personnes supplémentaires.  

Peut-on estimer le temps nécessaire pour atteindre cette capacité, en sachant qu’il 
s’agira de trouver d’autres gisements hors du territoire actuel du SITOM ? 

La notion de long terme correspond plus à la progression du taux de captages des déchets 
recyclables du SITOM auprès de sa population qu’aux potentialités existantes à proximité 
du territoire du syndicat. 

Le dossier de consultation qui sera lancé par le SITOM ouvrira l’utilisation et la gestion 
du 2ème poste au titulaire du contrat de gestion. Celui-ci sera invité à proposer une 
redevance à verser au syndicat pour l’utilisation de son outil de tri. Cette redevance 
permettant de faire baisser le coût de la prestation de tri du gisement du SITOM. 

Il appartiendra au titulaire du contrat de répondre aux appels d’offres lancés par les 
collectivités qui ne sont pas équipées de centre de tri, et qui transportent leurs gisements 
collectés sur des sites situés hors du département. 

A titre d’exemple, nous relevons sur la carte du département les flux migratoires des 
tonnages de collecte sélective à destination des centres de tri : 
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On relève ainsi les flux qui migrent hors du département et dans le département  

Syndicat Tonnages collectes Lieu de traitement distance 

SITDOM Bagnol-Pont 914 t (EMR) Vedène (84) ≤ 50 km 

SITDOM Bagnol-Pont 880 t (PJM) Pujaut (30) ≤ 50 km 

SIOM de l’Aspre 338 t (JRM) Arles (13) ≥ 50km 

SIOM de l’Aspre 374 t (EMR) Vedène (84) ≤ 50km 

SMICTOM Villeneuve 1 444 t (EMR) Vedène (84) ≤ 50km 

SMICTOM Villeneuve 970 t (PJM) BS Nîmes (30) ≤ 50km 

CC cevenne active 209 t (EMR-PJRM) Lansargue (34) ≥ 50km 

CA du GrandAlès 
3 772 t (EMR-

PJRM) 
Alès (30) ≥ 50km 

Syndicat Pic & 
Etangs* 

10 207 t (EMR-
PJRM) 

Lansargue (34) ≥ 50km 

CC garrigues actives 119 t (EMR-PJRM) Alès (30) ≤ 50km 

CC autour d’Anduze 459 t (EMR-PJRM) Alès (30) ≤ 50km 
    

TOTAL des tonnages 19 686 t    
• Une partie des tonnages du syndicat de Pic et Etang sont dans le Gard ( 

Sommières, St Laurent d’Aigouze, Aigues Mortes , le Grau du roi, Uchaud, etc …)et 
se trouvent à proximité de l’implantation du projet du SITOM 
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Ces tonnages étant les tonnages valorisés, il convient de les majorer de la part des refus 
(+20%) qui constitueront ainsi le gisement potentiel entrant (23 600t) disponible à la 
concurrence de l’offre faite par l’exploitant du centre de tri du SITOM. 

Nous n’avons pas de garantie sur le captage de tout ou partie de ces tonnages, la 
proximité du centre de tri du SITOM et les conditions économiques globales de l’offre 
(transport compris) feront l’attractivité pour ces gisements potentiels. 

Il est à relever que l’exploitant entendra aussi à rentabiliser son investissement du 
process ; ce qui le mettra dans une position compétitive de son offre. 

D’un autre côté, l’exploitant pourra traiter sur le site tout ou partie du gisement de DIB 
(Déchets Industriels Banals) qui relève là aussi de sa seule compétence commerciale pour 
les traiter. 

Ainsi sur le fond de la question posée, il nous est difficile de donner un planning du 
développement du 2ème poste. Mais tout laisse à penser que l’attractivité de l’outil et de sa 
situation ne tardera pas dès sa mise en service à recevoir les premiers tonnages en 
question. 

7.2. Présence éventuelle de rats 

Les déchets traités au centre de tri peuvent-ils attirer les rats ? Qu’en est-il de la situation à 
BS Environnement ? En cas de présence avérée qu’elles sont les solutions appliquées pour 
leur éradication ?  

Par constatation du fonctionnement du centre de tri de BS Environnement, il n’y a pas de 
rat sur le site pas plus que sur le site de l’incinérateur qui fonctionne depuis juillet 2004. 

Il est à noter que des centres de tri se trouvent implantés en milieu urbain sur Paris et que 
nous n’avons pas d’informations en retour de la présence de rats. Ex : le centre de tri de 
Paris XV installé à côté du siège social d’Orange. 

 

Si la présence de ce type de nuisible était constatée nous n’emploierions pas de produit 
raticide eu égard à l’environnement du site et de sa faune. 

 L’emploi de piège reste la meilleure solution. Les émetteurs d’ultrasons peuvent 
également être mis en place. 
 L’emploi de chats ne serais pas judicieux eu égard au risque du reste de l’avifaune 
présente autours du site. 
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ANNEXE XI 
 

 

ANNONCES LEGALES 
 
 

- « La Marseillaise » du lundi 7 janvier 2013 

- « Midi Libre » du lundi 7 janvier 2013 

- « La Marseillaise » du jeudi 31 janvier 2013 

- « Midi Libre » du jeudi 31 janvier 2013 
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ANNEXE XII 
 

 

CERTICATS D’AFFICHAGE 
 
 



- 190 - 

 

 
 

 
 



- 191 - 

 

 


